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C’est avec une grande tristesse que la commission v ient d’apprendre la 
disparition de la maman de Brice ALLAIN ce matin. 
La commission désire lui témoigner toute notre affe ction et tenait à lui 
faire part de nos sincères condoléances . 
 
 
 
 

LA DEMARCHE QUALITE 
 
La Fédération Française Handisport s’est engagée dans une démarche de 
valorisation des clubs et des structures de loisirs sportifs, proposant un accueil 
sportif attractif aux personnes en situation de handicap physique et/ou 
sensoriel. 

Cette démarche qualité se traduit par la mise en place de deux labels : 
 

- Le label Club, destiné aux clubs et sections affiliés à la FFH.  
- Le label - Espace Loisirs Handisport, destiné aux structures de loisirs 
sportifs proposant hébergement, restauration et activités. 

 
Ces labels fédéraux ont pour but d’informer clairement et objectivement les 
personnes en situation de handicap et leurs proches afin qu’ils puissent 
s’orienter vers des prestations de qualité. 
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LABEL F.F.H.  

NECROLOGIE 
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Voir le site de FFH : 
http://www.handisport.org/labels/ 
 
1°) Téléchargez votre dossier de candidature et déposez-le sur votre espace 
club : 
https://licences.handisport.org/ 
 

Les candidatures sont ouvertes jusqu’au  28 février 2018  
 

 
 

 

Championnat de France des Inter-régions 2018 
 
La date d’engagement de Championnat de France des Inter-régions est le 30 
Novembre 2017 au plus tard. 
 
Cliquez le lien ci-dessous, et remplir et nous l’envoyer avant cette date. 
 

http://football-sourds.com/wdpress/wp-
content/uploads/2017/10/ENGAGEMENT_Interregionaux-2 018.pdf  

 
ENGAGEMENT RECU : 
 

1. AUVERGNE-RHÔNE ALPES 
2. ILE DE FRANCE 
3. BRETAGNE, NORMANDIE et PAYS DE LA LOIRE 
4. SUD OUEST 

 
DOSSIER COMPLET DE NOUVEAU JOUEUR ou DE 

NOUVELLE JOUEUESE et DOSSIER DE SURCLASSEMENT 
 
Les clubs doivent transmettre tous les documents de nouveau joueur ou hors 
région Vendredi midi au plus tard  afin qu’il soit qualifié pour le week end. Nous 
ne prenons pas en compte les documents demandés après vendredi midi.  

FLASH 
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CHANGEMENT DATE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DES 
INTER-RÉGIONS  

 
En raison du match international contre Pologne lors de la qualification du 
championnat d’Europe, le championnat des inter-régions aura lieu les 23 et 24 
Juin 2018 et non le 9 Juin 2018 
Veuillez réserver rapidement les hébergements au CREPS (Bourges) il reste 
très peu de chambres disponibles. 
 
http://www.creps-
centre.fr/index.php?option=com_sppagebuilder&amp;vi ew=page&amp;i
d=3&amp;Itemid=121  
 
http://www.creps-centre.fr/images/Files/tarifs/rest auration_2017.pdf  
 

MUTATIONS 
 
Pour ceux qui ont des licences mutées, veuillez nous renvoyer dès réception 
des licences envoyées par la FFH, la commission devra tamponner 
« mutation » sur la licence. 
Si le match aura lieu le 13 janvier 2018 sans licences, il n’y a pas d’inquiétudes 
vous pouvez éditer l’attestation de licence et une pièce d’identité présentes au 
match, sachant que les 3 joueurs mutés maximum sur la feuille de match sont 
autorisés à jouer sauf la nouvelle section de football du club ou nou veau 
club ou clubs fusionnés qui ont droit à 5 joueurs m utés maxi sur la feuille 
de match .  
 

AUDIOGRAMME ICSD POUR D.C.L. 
 
Pensez à remplir l’audiogramme ICSD avant 3 mois des compétitions de D.C.L. 
lien ci : http://www.deaflympics.com/audiogramform.asp 
 
 
 
 
 
La commission a eu la conversation avec le présiden t du club 
de SCS AVION sur la situation impayée du club enver s la 
CFFS. 
La solution aura espéré dans les meilleurs délais. 
 

COMMUNIQUE 
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Nous ne répondrons plus aux mails personnels ni dan s le bulletin. 
 
Pour tout contact avec la CFFS, veuillez utiliser l es deux mails 

uniquement ci-dessous : 
 
ALLAIN Brice :    b.allain@handisport.org 
Membre de la CFFS :   contact@football-sourds.fr 
 
LES FEUILLES DE MATCHS  : 
- La CFFS vous remercie de remplir la feuille EN MAJUSCULE , car très souvent 
celle-ci s’avère illisible. Merci de faire des efforts. 
 
- La CFFS vous rappelle que chaque club local doit scanner le dimanche midi 
au plus tard avant 12 heures , la feuille de match en format PDF. Toutes les 
informations concernant la rencontre, telles que l’équipe type, le nom des 
buteurs, les cartons rouges ou jaunes etc. 
 
- La CFFS informe aux clubs qui feront une demande de match amical qu’il leur 
sera envoyé par la CFFS, une feuille match scannée en format PDF 
UNIQUEMENT. 
 
- A date de ce jour, les chèques à l’ordre de la CFFS en règlement des amendes 
devront être expédiés à l’adresse suivante : 
 

M. SOARES Dominique 
CFFS 

17 rue de Vienne 
91670 ANGERVILLE 

- La CFFS demande aux clubs de ne plus envoyer de mails le jeudi soir. Le 
dernier délai est fixé au mercredi sauf cas d’extrême urgence. 
Merci pour votre compréhension. 
 
- Il est très important de ne pas oublier de remplir vos coordonnées du club sur 
le formulaire  que la CFFS vous a envoyé. C’est hyper urgent pour mettre à jour 
dans notre site de CFFS afin que nous puissions vous adresser d’autres 
informations par mail du club et non pas par mail personnel. 
 
- Attention, la commission n’accepte plus les chèques personnels pour 
les amendes administratives, les avertissements sau f cas exceptionnel 
(ex : mutations,..) 
 
- Si le joueur habitant hors-région ou joueur nouve au participe aux 
compétitions officielles sans l’autorisation de la CFFS, le match sera 
perdu par pénalité.  
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-Pour tous les envois des dossiers volumineux à la CFFS 
(contact@football-sourds.fr ), ne pourra pas recevoir plus (+) de 8 MO pour 
l’envoi de mail . 
 
-Pour tous les courriers avec en tête du club, la c ffs ne prend pas en 
compte au format ODT, ni WORD, ni JPEG. Nous n’acceptons que le 
format en PDF qui est obligatoire. 
 
 
 
 

CANDIDATURE ORGANISATION DE BUVETTE À 
BOURGES POUR LA PHASE FINALE DU 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 2019 
 

CANDIDATURE POUR LA PHASE FINALE DU 
CHAMPIONNAT DE FRANCE 2021 

 
 
 
 

Remise des trophées du Championnat de France Futsal  
Masculin et Féminin par zones 

 
Information pour la remise des trophées de futsal M asculin et Féminin par 
zones au CREPS de Bourges du vendredi 9 février 201 8.  
 

TRES IMPORTANT 
 
Les clubs quasiment sûrs d’être qualifiés la phase finale du Championnat 
de France Futsal Masculin et Féminin à Bourges, doi vent réserver 
rapidement les chambres des week-ends du 11 février  2018. Il reste très 
peu de chambres disponibles. 
 

http://www.creps-cvl.fr 
Rubrique “ACCUEIL - RESERVATION”, puis cliquer “Rés ervation en 
ligne” 
 

CANDIDATURE 

INFORMATION POUR FUTSAL  
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PHASE FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DE 
FUTSAL MASCULIN et FEMININ pendant 2 journées 

des 10 et 11 février 2018 : 
 

CREPS du CENTRE 
48, avenue du Maréchal Juin 

18000 BOURGES 
 
 
 
 
RAPPEL 
Les joueurs nés en 1999, 2000, 2001 et 2002 . Les joueurs âgés de 16 ans 
révolus et n’ayant pas encore atteint leur 18 ans à la date de la rencontre 
pourront jouer en catégorie seniors sous réserves de produire à la Commission 
Fédérale de Football des Sourds une autorisation médicale signée (dossier de 
surclassement) à défaut, la licence sollicitée ne peut être délivrée. Cette 
autorisation sera revêtue de la signature du chef de famille autorisant le joueur 
à pratiquer en catégorie «senior». En l'absence de surclassement, le joueur 
n'est pas qualifié pour son Club 
 
Liste des joueurs qualifiés : 
 

Voir le bulletin N°12 du 23/11/2017 
 
 
 
 
 
Le 27 janvier 2018  : Championnat de France à 11 
Le 03 février 2018  : Challenge Football à 7 Vétérans à Paris  
Du 10 et 11 février 2018  : Phase Finale du Championnat de France Futsal 

(M) et (F) 
Le 17 février 2018  : 1/2ème Coupe de France de Futsal Féminin  
 1/4ème Finale de la Coupe de France 
Le 24 février 2018  : Championnat de France à 11 
Le 03 mars 2018  : Championnat de France à 11 
Le 10 mars 2018  :  Match international à 11  
Le 17 mars 2018  : Championnat de France à 11 
Le 24 mars 2018  : Championnat de France à 11 et  
 Match international Futsal Féminine 
Le 31 mars 2018  : Finale de la Coupe de France de Futsal Féminin  
 1/2ème Finale de la Coupe de France 

SURCLASSEMENT 

CALENDRIER OFFICIEL 2017/2018  
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Le 07 avril 2018  : Match international à 11  
Le 14 avril 2018  : Championnat de France à 11 
Le 21 avril 2018  : Championnat de France à 11 
Le 28 avril 2018  : Championnat de France à 11 (Si Report) 
 Challenge Football à 7 Vétérans à Bordeaux 
Du 09 au 13 mai 2018  : Stage de l’Equipe de France de Football à 11  
Le 19 mai 2018  : Finale de la Coupe de France  
Du 26 et 27 mai 2018  : Phase Finale du Championnat de France à 11 
Du 01 au 03 juin 2018  : Stage de l’Equipe de France de Futsal Féminine  
Le 16 Juin 2018 :  Pologne – France (en cours) Qualification CE 2019  
Du 23 et 24 juin 2018 : Championnat de France à 11 des Inter-Régions  
Le 30 juin 2018  : Assemblée générale à Paris au siège de la 

F.F.H. 
 
Du 1ernovembre 2017 au 31 mars 2018 : Qualification champ ionnat 
d’Europe futsal 
Du 2 septembre 2017 au 14 octobre 2018 : Qualificat ion Championnat 
d’Europe à 11 
Du 04 au 13 décembre 2018 : Championnat d’Europe futsal à Tampere 
en Finlande 
Du 22 juin au 6 juillet 2019 : Championnat d’Europe  à 11 à Héraklion en 
Grèce 
 
Attention cela peut changer en raison de la participation aux éliminatoires du 
Championnat du Monde, Deaflympics et Championnat d’Europe. 
 

Mise à Jour le 04 janvier 2018 
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N° RECEVANT VISITEUR 
CFF10 AS BORDEAUX CSSM PARIS 
CFF11 AS TOLOSA DLS CERGY PONTOISE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MASCULIN : 
1ère DIVISION 
 
ZONE 1A : 
- A.S.S. ARRAS 
- C.S.S.M. ANZIN 

COUPE DE FRANCE DE FUTSAL FEMININ

1/4ème de Finale du 20/01/2018

C.S.S. NANTES 4-9 A.S.S. BORDEAUX

A.S. TOLOSA 18-1 C.S.S. ANGERS

D.L.S. CERGY-PONTOISE 8-2 A.S.C.S. CLERMONT-FERRAND

Tour Preliminaire du 07/10/2017
A.S. POITIERS 1-31 D.L.S. CERGY-PONTOISE

A.S.C.S. CLERMONT-F.

C.S.S.M. PARIS 18-0 C.S.S. MONTPELLIER

4-3 C.S.S. RENNES

=�9>���#�
 %##/ 0�1�2
31� C.S.S. NANTES

A.S.S.S. CAEN 1-11 A.S.S. BORDEAUX

A.S. COGNIN 2-3 (AP) A.S. TOLOSA

RESULTATS DU 20 JANVIER 2018 

QUALIFIES POUR LA PHASE FINALE DU 
CHAMPIONNAT FUTSAL FEMININ 

ET MASCULIN à Bourges 
des 10 et 11 février 201 8 

1/2ème FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
FUTSAL FEMININ 

Samedi 17 février 2018  
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ZONE 1B : 
- O.S. CHENNEVIERES 
 
ZONE 1C : 
- C.S.S. REIMS 
 
ZONE 1D : 
- C.S.S.M. PARIS 
- A.S.S. LYON 
 
ZONE 1E : 
- A.S.S. TOULON 
- O.S.S. VILLEURBANNE 
 
2ème DIVISION 
 
ZONE 2A : 
- A.S.S.S. CAEN 
- E.S.S. VITRY 
 
ZONE 2B : 
- O.S. VERSAILLES 
- O.C.S.P. AURAY 
 
ZONE 2C : 
- A.S.C.S.S. MULHOUSE 
 
ZONE 2D : 
- A.S.S. BORDEAUX 
 
ZONE 2E : 
- C. REAL MARSEILLE 
- C.S.S. MONTPELLIER 
 
FEMININ : 
 
ZONE AF : 
- C.S.S. RENNES (F) 
- C.S.S. NANTES (F) 
 
ZONE BF : 
- C.S.S.M. PARIS (F) 
- D.L.S. CERGY-PONTOISE (F) 
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ZONE CF : 
- A.S.S. BORDEAUX (F) 
- A.S. TOLOSA (F) 
 
ZONE DF : 
- A.S. COGNIN (F) 
- A.S.C.S. CLERMONT-FERRAND (F) 
 

Tirage aux sorts du vendredi 9 février 2018 
 
MASCULIN 
 
1èr DIVISION (Groupe A et B) 
CHAPEAU A : CSS REIMS, CSSM PARIS 
CHAPEAU B : OS CHENNEVIERES, ASS LYON 
CHAPEAU C : ASS ARRAS, CSSM ANZIN 
CHAPEAU D : ASS TOULON, OSS VILLEURBANNE 
 
2ème DIVISION (Groupe A et B) 
CHAPEAU A : ASSS CAEN, ESS VITRY 
CHAPEAU B : OS VERSAILLES, OCSP AURAY 
CHAPEAU C : CR MARSEILLE S, CSS MONTPELLIER 
CHAPEAU D : ASCSS MULHOUSE, ASS BORDEAUX 
 
FEMININ 
 
(Groupe A et B) 
CHAPEAU A : CSSM PARIS, ASS BORDEAUX 
CHAPEAU B : DLS CERGY-PONTOISE, AS TOLOSA 
CHAPEAU C : CSS RENNES, CSS NANTES 
CHAPEAU D : AS COGNIN, ASCS CLERMONT-FERRAND 
 



�

 

������������	
�
����������
	�������������������������	��������

�  �����!��"#"���$�#$����%&����#$����'�#��
����������������������������������������#���()����� *��)�+���&��(���,,��-�.� ����/��
�

�
0�10�.�
�����������������������������������������23�,,��-45�-6��*��)3����.7773+��)2�,,�����6�3(���

$-�(�-8�-)��-��8�(���,���969��)��-����-:�����6�����) 2�,,��,�����)9��-)��-�)��-�,�
���������	�
���
���
������
�
�������� 6����*��)��*��������6���)�,;$���*��-#��+��*��)����� �-���)��- �

�

 
 

���������	
����		�

���������
 ������

���
�
��
��	
����
���������	
�
 �	�!�"��

��!
#$���!

�%&'()%*&(
���*+*(,

�(
,%
�-�-&%'*�)
('


�(#
-.�*�(#
�(
�&%)+(

�%&'()%*&(
���*+*(,

�(
,%
+�  *##*�)

 
 

Les clubs participants devront se munir de chasuble s 
ainsi que d’eau pour leurs équipes, la CFFS ne pren d 
pas en charge. 
 

Les clubs devront remettre un chèque de caution de 
200 euros (non encaissé) lors du tirage au sort. Si  tout 
se passe sans incidents, les  chèques seront 
retournés sur place lors de l’A.G. 
 
Et aussi d’apporter les licences et certificats 
médicales (originales obligatoires) 
 
 
 
 
Commission de discipline : Réunion du 25 janvier 2018 
Président : Mr SELLAM J. 
Présents : Mrs. FELIX G. SOULIER T. 
Visioconférence : M. 

DISCIPLINE 
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CAS : Conduite anti sportive  
JI : Jeu irrégulier  
FG : Faute grossière  
PIA : Propos injurieux envers arbitre  
RCI : Récidive conduite inconvenante  
CR : Coup Réciproque  
CDA : Contestation des décisions d’arbitre 
La Commission de Discipline décide compte tenu des impératifs liés au 
déroulement des compétitions et à l’équité sportive, de lever l’effet suspensif lié 
à un éventuel appel des décisions disciplinaires figurant dans les procès-
verbaux ci-après.  
Les décisions prises en première instance par la Commission de Discipline de 
la CFFS sont susceptibles d’appel devant le Jury d'appel de la Commission 
de Discipline de la FFH , par courrier recommandé, sur papier à en - tête du 
club, par télécopie (fax) ou courriel (mail) sur papier à en -tête du club en pièce 
jointe en PDF, dans un délai de 7 jours  à partir de la date de notification de la 
décision (qu’elle soit par publication sur le bulletin de liaison, courriel ou par 
courrier postal) la première date étant à prendre en compte. 
L’appel est gratuit. 
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Reprise du dossier sur la feuille du match N° 1B12 : C.S.S. RENNES- A.S 
POITIERS 
 
Lecture de la feuille de match. 
Lecture du rapport de l’arbitre de la rencontre 
Considérant que M. l'arbitre officiel du match a exclu M LEROUX Florian, 
licence N°J060458, Joueur d’C.S.S. RENNES pour COUP DE POING 
(Brutalité) 
Malgré la demande du rapport non reçu du joueur M LEROUX Florian, licence 
N°J060458, Joueur d’C.S.S. RENNES en date du 18 Jan vier 2018 , pour 
l’exclusion. 
 
Par ces motifs en application des règlements généraux de la F.F.H. Article 1.3 
du barème disciplinaire,  
La commission décide de sanctionner M LEROUX Florian, licence N°J060458, 
Joueur d’C.S.S. RENNES  de 4 matchs de suspension ferme  dont le match 
automatique de toutes fonctions et compétitions officielles pour brutalité. (Coup 
de poing). 
 
Reprise du dossier sur la feuille du match N° 2E56 : C.S.S. 
MONTPEILLER – C. REAL MARSEILLE  
 
Lecture de la feuille de match. 
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Lecture du rapport de l’arbitre de la rencontre 
Lecture du rapport du joueur M. CHABANEL Patrick 
 
Considérant que M. l'arbitre officiel du match a exclu M CHABANEL Patrick, 
licence N°J084767, Joueur de C.REAL MARSEILLE pour Brutalité. 
 
Par ces motifs en application des règlements généraux de la F.F.H. Article 1.11 
IIA du barème disciplinaire,  
La commission décide de sanctionner M CHABANEL Patrick, licence 
N°J084767, Joueur de C.REAL MARSEILLE  de suspension 3 matchs fermes  
dont le match automatique de toutes fonctions et compétitions officielles pour 
brutalité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DIRIGEANTS DE COMPOSITIONS OFFICIELLES ET DE TOUTES  
FONCTIONS SUSPENDUS FERMES 
C.S.S.M. PARIS : - VAITHEESWARAN Prathessan D062410 
 - HADJIDJ Slimane D062441 
 
JOUEURS DE COMPOSITIONS OFFICIELLES ET DE TOUTES 
FONCTIONS SUSPENDUS FERMES 
A.S.S. LYON  : - MARZOUK Ouidad J060809 
 
C.S.S. MONTPELLIER  : - GIRARD Robin J103063 
 
O.S.S. VILLEURBANNE  : - CAPONE Remi J076059 
 
 
JOUEURS DE COMPOSITIONS OFFICIELLES ET DE TOUTES 
FONCTIONS SUSPENDUS 3 MATCHS FERMES 
A.S.S. ARRAS  : - ALEXANDRE Lucas J139018 
 
REAL MARSEILLE SOURDS : - CHABANEL Patrick J084767 
 

LISTE DES JOUEURS DES SUSPENDUS 
DE FOOTBALL AU PHASE FINALE DU 
CHAMPIONNAT DE FRANCE DES 10 et 

11 FEVRIER 2018 à Bourges 
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JOUEURS DE COMPOSITIONS OFFICIELLES ET DE TOUTES 
FONCTIONS SUSPENDUS 2 MATCHS FERMES 
A.S.S. ARRAS  : - LINKE Kevin J142892 
 
JOUEURS SUSPENDUS 1 MATCH  
A.S.S. BORDEAUX  : - BENOIT Mathieu J152651 
 
O.S.S. VILLEURBANNE  : - BOURI Youssef J083464 
 
 
 
 
 
 
 

Voir le bulletin N°13 du 30/11/2017  
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir le bulletin N°13 du 30/11/2017 
 
 
 
 
 
 
 

Voir le bulletin N°13 du 30/11/2017  
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir le bulletin N°13 du 30/11/2017  

RAPPEL DU LISTE DES JOUEURS (SES) 
DES SUSPENDUS DE FUTSAL DE LA 

SAISON 2015 au 2017 

RAPPEL DU LISTE DES JOUEURS (SES) 
DES INTER-REGIONS DES SUSPENDUS 

DE FOOTBALL DE LA SAISON 2018 

RAPPEL DU LISTE DES JOUEURS (SES) 
DES SUSPENDUS DE FOOTBALL ET DE 

FUTSAL 

RAPPEL DE LISTE DES JOUEURS (SES) 
SUSPENDUS DE FOOTBALL A 11 DE LA 

SAISON 2015 au 2017 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE A 11du  30/09/2017,07/10/2017 ,14/10/2017 et 
COUPE DE France  (M) DU 23/09/2017  + MAJORATION de 50%  
SCS AVION (145,50€), (154,50€), (66,00€), (36,00€) = 402,00 € 
 
 CHAMPIONNAT DE FRANCE A 5 (M) (1 er DIV et 2ème DIV) DU 04/11/2017 
+ MAJORATION de 50%   
ASS LYON (5€ + 2,50€ = 7,50€) Bien reçu votre chèque de 5 € mais on 
manque de 2,50 € 
 
2éme RAPPEL : CHAMPIONNAT DE FRANCE A 5 (M) du 09/12/2017 LIMITE 
du 05/02/2018  
ACS MARSEILLE (5€). 
 
 CHAMPIONNAT DE FRANCE A 5 (F) du 06/01/2018 LIMITE du 29/01/2018   
REAL MARSEILLE SOURDS (50€) et CSS ANGERS (30€). 
 
CHAMPIONNAT DE FRANCE A 5 (M) du 13/01/2018 LIMITE du 05/02/2018   
ASSS CAEN (58€), CSS RENNES (13€), ESS VITRY (8€),  
DLS CERGY PONTOISE (17€), ASCS ST BRIEUC (5€),  
ASS STRASBOURG (50€), CSS MONTPELLIER (35€),  
REAL MARSEILLE S (18€), ASS BORDEAUX (13€) et OCSP AURAY (5€).  
 
 
 
 
Rapport : Mrs  
 

SAMEDI 03 FEVRIER 2018 
3ème JOURNNE DU CHALLENGE FOOTBALL A 7 

VETERANS DELEGUES 

CSSM PARIS  
Complexe Sportif de la Poterne à 17h00 

Rue de Migneaux, 91300 MASSY (Reçu le 17/01/2018) 
 

SAMEDI 10 et DIMANCHE 11 FEVRIER 2018 
PHASE FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE FUTSAL MASCUL IN 

ET FEMININ 

CALENDRIER DES DELEGUES  
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CREPS DU CENTRE 
48 avenue du Maréchal Juin, 18000 BOURGES 

 
SAMEDI 17 FEVRIER 2018 

N° 1/4ème FINALE DE LA COUPE DE FRANCE A 
11 

DELEGUES 

CF13 DLS CERGY-P./OS 
VERSAILLES ESS VITRY ANDRES 

 

CF14 CSSM PARIS ASS LYON SOARES 
Complexe Sportif Jesse Owens à 14H00 

(terrain synthétique) 
5 rue de l’Europe, 91380 CHILLY MAZARIN (Reçu le 04/01/2018) 

CF15 CSS REIMS OS CHENNEVIERES FELIX 
Complexe Sportif des Eglantines à 15H00 

Route Nationale 44, 51100 REIMS LA NEUVILLETTES 
(Reçu le 06/11/2017) 

CF16 ASSS CAEN CSS NANTES LECORBEILLEUX  
 

N° 1/2ème FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 
FUTSAL FEMININE 

DELEGUES 

CFF10    
 

CFF11    
 

 
SAMEDI 03 MARS 2018 

N° 4ème JOURNEE DE ZONE OUEST DELEGUES 

7 CSS NANTES CSS RENNES  
 

8 ASSS CAEN OCSP AURAY  
 

N° 4ème JOURNEE DE ZONE EST DELEGUES 
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19 OS MASSY OS CHENNEVIERES  
Stade de la Poterne à 18H00 

rue de Migneaux, 91300 MASSY (Reçu le 26/08/2017) 

20 CSS REIMS SCS AVION  
Complexe Sportif des Eglantines à 15H00 

Route Nationale 44, 51100 REIMS-LA-NEUVILLETTE 
(Reçu le 01/09/2017) 

N° 4ème JOURNEE DE ZONE RHONE-ALPES  DELEGUES 

31 ESS VITRY ASS LYON  
 

32 OSS VILLEURBANNE CSSM PARIS  
Stade Cyprian à 15H00. 

233 route de Genas, 69100 VILLEURBANNE (Reçu le 07/10/2017) 

N° 4ème JOURNEE DE ZONE SUD-OUEST DELEGUES 

43 ASS BORDEAUX AS TOLOSA  
 

44 AS POITIERS DLS CERGY-P./OS V.  
Stade des Terrasses à 15H00 

13, avenue des Terrasses, 86000 POITIERS (Reçu le 26/09/2017) 

N° 4ème JOURNEE DE ZONE SUD DELEGUES 

55 ACS MARSEILLE  ASS TOULON/NICE SLS   
Stade Terrades à 17H00 

9 traverse de Pomègues, 13008 MARSEILLE (Reçu le 10/10/2017) 

56 C REAL MARSEILLE S CSS MONTPELLIER  
 

 
SAMEDI 24 MARS 2018 

N° 5ème JOURNEE DE ZONE OUEST DELEGUES 

9 ASSS CAEN CSS NANTES  
 

10 OCSP AURAY CSS RENNES  
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N° 5ème JOURNEE DE ZONE EST DELEGUES 

21 CSS REIMS OS MASSY  
Complexe Sportif des Eglantines à 15H00 

Route Nationale 44, 51100 REIMS-LA-NEUVILLETTE 
(Reçu le 01/09/2017) 

22 SCS AVION OS CHENNEVIERES  
 

N° 5ème JOURNEE DE ZONE RHONE-ALPES  DELEGUES 

33 OSS VILLEURBANNE ESS VITRY  
Stade Cyprian à 15H00. 

233 route de Genas, 69100 VILLEURBANNE (Reçu le 07/10/2017) 

34 CSSM PARIS ASS LYON  
Stade Louis Lumière à 19H30 

(terrain synthétique) 
30 rue Louis Lumière, 75020 PARIS (Reçu le 24/01/2018) 

N° 5ème JOURNEE DE ZONE SUD-OUEST DELEGUES 

45 AS POITIERS ASS BORDEAUX  
Stade des Terrasses à 15H00 

13, avenue des Terrasses, 86000 POITIERS (Reçu le 26/09/2017) 

46 DLS CERGY-P./OS V. AS TOLOSA  
Stade de la Butte à 17H30 

84 rue de Pierrelaye, 95610 ERAGNY-SUR-OISE (Reçu le 05/09/2017) 

N° 5ème JOURNEE DE ZONE SUD DELEGUES 

57 C REAL MARSEILLE S  ACS MARSEILLE  
 

58 CSS MONTPELLIER ASS TOULON/NICE SLS   
Stade Grammont à 15H00 

avenue Einstein, 34000 MONTPELLIER (Reçu le 25/08/2017) 
 

SAMEDI 31 MARS 2018 

N° 1/2ème FINALE DE LA COUPE DE FRANCE A 11 DELEGUES 

CF17    
 

CF18    
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N° 
FINALE DE LA COUPE DE FRANCE FUTSAL 

FEMININE DELEGUES 

CFF12    
 

 
SAMEDI 21 AVRIL 2018 

N° 6ème JOURNEE DE ZONE OUEST DELEGUES 

11 CSS NANTES OCSP AURAY  
 

12 CSS RENNES ASSS CAEN  
 

N° 6ème JOURNEE DE ZONE EST DELEGUES 

23 OS MASSY SCS AVION  
Stade de la Poterne à 18H00 

rue de Migneaux, 91300 MASSY (Reçu le 26/08/2017) 

24 OS CHENNEVIERES CSS REIMS  
Stade Armand Fey à 16H00 

24-26 route du Plessis Trévise, 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE 
(Reçu le 19/09/2017) 

N° 6ème JOURNEE DE ZONE RHONE-ALPES  DELEGUES 

35 ESS VITRY CSSM PARIS  
 

36 ASS LYON OSS VILLEURBANNE  
Stade de la Sarra à 16H00 

56 rue Pauline Jaricot, 69005 LYON (Reçu le 19/09/2017) 

N° 6ème JOURNEE DE ZONE SUD-OUEST DELEGUES 

47 ASS BORDEAUX DLS CERGY-P./OS V.  
 

48 AS TOLOSA AS POITIERS  
Stade Gironis à 15H00 

(terrain d’honneur) 
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rue de Gironis, 31400 TOULOUSE (Reçu le 09/09/2017) 

N° 6ème JOURNEE DE ZONE SUD DELEGUES 

59 ACS MARSEILLE  CSS MONTPELLIER  
Stade Terrades à 17H00 

9 traverse de Pomègues, 13008 MARSEILLE (Reçu le 10/10/2017) 

60 ASS TOULON/NICE SLS  C REAL MARSEILLE S  
 

 
SAMEDI 28 AVRIL 2018 

4ème JOURNNE DU CHALLENGE FOOTBALL A 7 
VETERANS DELEGUES 

ASS BORDEAUX  
 

 
SAMEDI 19 MAI 2018 

N° FINALE DE LA COUPE DE FRANCE A 11 DELEGUES 

CF19    
 

 
SAMEDI 26 et DIMANCHE 27 MAI 2018 

PHASE FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE FOOTBALL A 11  
MASCULIN 

 

 
SAMEDI 23 et DIMANCHE 24 JUIN 2018 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DES INTER-REGIONS FOOTBALL A 11 
MASCULIN 

CREPS DU CENTRE 
48 avenue du Maréchal Juin, 18000 BOURGES 

 
 
 
 
 

COURRIERS 
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DLS CERGY POINTOISE (Féminin) du 19 Janvier 2018  : Demande de sa 
candidature de buvette pour la phase finale du championnat de France Futsal 
à Bourges 2019. 
La commission retient votre candidature. 
 
ASCS CLERMONT FERRAND (Féminin) du 19 Janvier 2018  : Demande 
d’annuler la licence crée le 20 décembre 2017 d’une nouvelle joueuse Mlle 
DHORBAIT Sandl car elle est blessée et sera disponible durant les 3 mois de 
plus la compétition de Futsal est belle et bien terminée la saison 2017/2018. 
Nous demande le remboursement d’une licence payée. 
La commission ne peut intervenir de cette affaire il faudrait vous adresser au 
service de licence Mme Aline GAUDRY, elle est bien placée pour vous 
répondre son adresse de mail : a.gaudry@handisport.org 
 
OS CHENNEVIERES du 21 Janvier 2018  : Demande d’autorisation de son 
match amical contre OS VERSAILLES du samedi 27 Janvier 2018. 
La commission donne son accord. 
 
ESS VITRY du 22 Janvier 2018  : Reçu le résultat de son match amical contre 
CSS REIMS en futsal le mardi 22 Janvier 2018. 
Pris note et remerciements. 
 
AS POITIERS du 23 Janvier 2018  : Information sur le changement d’horaire 
de son match amical contre CS ANGERS le samedi 27 Janvier 2018 à 16h et 
non 15h. 
Pris note. 
 
ASS STRASBOURG du 23 Janvier 2018 : Surpris d’avoir une amende de 50 
€ pour ne pas avoir envoyé la feuille de match Futsal avant la date de limite et 
la feuille de match a bien été envoyée le Lundi 15 Janvier 2018 à 20h. 
La commission ne peut confirmer cette date puisque nous avons reçu le courrier 
ave cachet de la poste en date du 23 Janvier 2018, voir mail envoyé comme 
preuve. 
 
ACS MARSEILLE du 24 Janvier 2018 : Modification des coordonnées du club 
et la couleur du maillot. 
Pris note et le nécessaire a été fait dans le site. 
 
ASCS SAINT BRIEUC du 24 Janvier 2018 : Joueur Mr DRABO Sekou 
J061843 suspendu 4 matchs Futsal, s’il peut participer le football à 11 avec le 
club d’OCSP AURAY. 
Il est bien suspendu 4 matchs pour le futsal et il peut participer le football à 11 
mais il ne purge pas les suspensions. 
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ASSS CAEN du 25 Janvier 2018  : Reçu justificatifs d’absence des arbitres 
futsal contre ESS VITRY le samedi 13 janvier. 
Reçu et l’amende de 50 € a été annulée. 
 


